COMMUNE DE LOUVRES

CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION

DU VENDREDI 3 JUILLET 2009

L’an deux mille neuf, le trois juillet, à 21 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Guy MESSAGER, Maire.

Etaient présents : 

M. Guy MESSAGER, Maire – Mme Renée DANILO – M. Eddy THOREAU – Mme Françoise EMERY – M. Jean-Pierre FARNAULT – Madame Naïma VOISIN –  M. Jean-Marie FOSSIER – Mme Patricia HAUPAS - M. Dominique PONSART, Maires Adjoints.
M. Alain CLAUDE – Mme Magali JOUBERT – Mme Simone JOUGLARD – M. Jean-Claude POTIN –
Mme Nathalie CAILLARD – M. Nicolas DUCROCQ – Mme Sarmela SABARATNAM – M. Julien COURY – M. Nicolas PASTUR – M. Tony SAVIN – Melle Marion RAHALI – Mme Nathalie CARRIER –M. Abdenour CHIBANE – Mme Brigitte BOSSU – M. Michel WAGNEZ.

Absents excusés et représentés :

M. Jean-Claude LECOINTE (procuration à M. Jean-Pierre FARNAULT) – Mme Françoise  COPLLOMB (procuration à Mme Patricia HAUPAS) – M. Frédéric NAVAS (procuration à M. Guy MESSAGER) – 
Mme Nathalie PRIEUR (procuration à M. Jean-Marie FOSSIER)
Absents excusés :

Mme Samira SAOULI. 
Madame Magali JOUBERT a été désignée pour assurer les fonctions de secrétaire.

------------------------------

Le Procès-verbal et le Compte rendu de la séance du 5 juin 2009 sont adoptés, à l’unanimité des suffrages.
------------------------------

1.  TARIFS DE L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE DANSE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2009/2010

Madame Françoise EMERY, Maire-Adjoint, expose :
Après avis favorable de la commission culturelle et de la commission des finances réunies le 3 juin 2009, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,
(adopte les tarifs ci-après :

	DISCIPLINES
	TARIFS 2009/2010 

LOUVRES ET COMMUNAUTE DE COMMUNES ROISSY PORTE DE FRANCE

	MUSIQUE

	ENFANTS
	

	Eveil musical

	1er Inscrit/foyer
	168 €

	Si 2ème Inscrit/foyer 
	134 €

	A partir du 3ème inscrit/foyer 
	115€

	Formation musicale + instrument

	1er Inscrit/foyer
	336 €

	Si 2ème Inscrit/foyer 
	270 €

	A partir du 3ème inscrit/foyer 
	227 €

	2ème instrument
	168 €

	Pratiques collectives et chorales
	           20 €    (1)

	ADULTES
	

	Instrument seul
	248 €

	Chant
	248 €

	Atelier vocal 
	127€

	DANSE

	ENFANTS
	

	Danse classique

	1er Inscrit/foyer
	336 €

	Si 2ème Inscrit/foyer 
	270 €

	A partir du 3ème inscrit/foyer 
	227 €

	Danse classique +musique

	1er Inscrit/foyer
	502 €

	Si 2ème Inscrit/foyer 
	415 €

	A partir du 3ème inscrit/foyer 
	351 €

	Danse jazz 
	181 €

	Danse classique + jazz
	490 €

	ADULTES
	

	Danse classique ou jazz
	188 €

	Sorties diverses
	    7 €

	Location d’un instrument
	168 €


(1) gratuit si élève déjà inscrit à d’autres disciplines

· Pour les élèves de la Communauté de Communes Roissy Porte de France le tarif de Louvres est appliqué. La différence entre le tarif Louvres et le tarif extérieur est prise en charge par la Communauté de Communes Roissy Porte de France

· Pour les élèves hors de la Communauté de Communes Roissy Porte-de-France, les tarifs sont doublés.

· Pour les élèves s’inscrivant en cours d’année : paiement au prorata temporis.

2. PRESCRIPTION DE LA REVISION SIMPLIFIEE DU P.L.U. DE LA COMMUNE, POUR LA REALISATION D’IMMEUBLES COLLECTIFS, RUE PAUL BRUEL, AVEC L’AMENAGEMENT DU CARREFOUR EXISTANT (PLACE DU MARCHE).
Monsieur Jean-Pierre FARNAULT, Maire-Adjoint, expose :

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, modifiant le Code de l’Urbanisme, et substituant aux Plans d’Occupation des Sols (P.O.S.) les Plans Locaux d’Urbanisme (P.L.U.),

Vu le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de l’Urbanisme et le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique et relatif aux documents d’urbanisme,

Vu la loi Urbanisme et Habitat n° 2003-590 du 2 juillet 2003,

Vu la loi de Programme n° 2006-450 du 18 avril 2006 pour la recherche,

Vu la loi Engagement National pour le logement du 13 juillet 2006,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 123-13, L. 300-2,

Vu le Schéma Directeur de la Région Ile de France approuvé le 26 avril 1994,

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé le 29 juin 2006,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 23 septembre 2005,

Vu la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme approuvée le 12 décembre 2007,

Considérant l’intérêt de revoir les dispositions du P.L.U. pour permettre la réalisation d’immeubles collectifs en centre ville, rue Paul Bruel, afin de pouvoir répondre à la forte demande de logements sur ce secteur (zone UA) et d’améliorer les dessertes de voirie existantes,

Considérant que l’aménagement du carrefour existant « rue Paul Bruel, place du Marché » présente un intérêt général,

Considérant que les orientations particulières relatives à certains secteurs du P.A.D.D. (Projet d’Aménagement et Développement Durable) et du règlement du P.L.U. doivent être, par conséquent, modifiées,

Considérant que la zone des espaces boisés classés est répertoriée dans le document du SCOT et l’Est du Val d’Oise,

Considérant que les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat, transfèrent aux communes les compétences en matière d’urbanisme,

Considérant que la procédure de modification ne peut être engagée du fait qu’une partie de la zone pressentie est classée en espaces boisés,

Considérant que l’article L. 123-13 du Code de L’Urbanisme prévoit une procédure particulière, dite révision simplifiée, pour permettre aux communes de pouvoir réaliser des projets présentant un caractère d’intérêt général,

Considérant que le projet envisagé peut être considéré comme tel,

Considérant qu’en vertu de l’article L. 123-19 du Code de l’Urbanisme, modifié par la loi n° 2002-1 du 2 janvier 2002, modifiée par la loi 2003-590 du 2 juillet 2003, modifiée par la loi n° 2006-450 du 18 avril 2006, les communes dotées d’un Plan Local d’Urbanisme peuvent procéder à une révision simplifiée,

Considérant que le Conseil Municipal doit délibérer pour engager la révision simplifiée,

Considérant qu’en application des articles L. 123-6 et L. 300-2 du Code de l’Urbanisme, le Conseil Municipal doit préciser les modalités d’une concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées pendant toute la durée de la procédure de révision simplifiée du P.L.U.,

Considérant que le débat prévu à l’article L. 123.9 peut avoir lieu au cours de la même séance lorsque la révision implique de changer les orientations du projet d’aménagement et de développement durable,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,
( décide de prescrire la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme, afin de permettre la modification du périmètre de la zone des espaces boisés classés sur ce secteur. Le plan des orientations particulières relatives à certains secteurs du P.A.D.D. et le règlement du P.L.U. doivent être modifiés en conséquence,

( approuve la procédure de concertation qu’il y a lieu d’engager avec la population, conformément aux articles L. 123-6 et L. 300-2 du Code de l’Urbanisme. Celle-ci sera organisée selon les modalités suivantes :



- Une exposition publique en mairie, dans le cadre de laquelle un registre sera mis à 

   la disposition du public pour qu’il puisse y consigner ses éventuelles observations.



- La population sera tenue informée par des insertions régulières dans le magazine 

   Louvres-Infos et par voie d’affichage public.

( indique que la présente délibération sera notifiée, conformément à l’article L. 123-6 du Code de l’Urbanisme, à :



- Monsieur le Préfet du Val d’Oise et les services de l’Etat,



- Monsieur le Président du Conseil Régional d’Ile de France,



- Monsieur le Président du Conseil Général du Val d’Oise,



- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Val d’Oise,



- Monsieur le Président de la Chambre des Métiers du Val d’Oise,



- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture du Val d’Oise,



- Monsieur le Président du Syndicat des Transports d’Ile de France,



- Monsieur le Président du S.I.E.V.O.,



- Monsieur le Président du SIAH du Croult et Petit Rosne,



- Monsieur le Directeur Général de l’EPA Plaine de France.

( indique que les éléments des études leur seront adressés avant d’être soumis à enquête publique, afin de recueillir leurs remarques et leurs avis,

( indique que conformément aux dispositions des articles R. 123-24 et R. 123-25 du Code de l’Urbanisme :



- la présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie,


- mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

3. SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DU VAL D’OISE POUR UNE FORMATION AUX PREMIERS SECOURS ET FIXATION DU TARIF POUR LES PARTICIPANTS
Madame Naïma VOISIN, Maire-Adjoint, expose :
Comme les années précédentes, la ville de Louvres organise une formation aux premiers secours dispensée par l’union départementale des sapeurs pompiers du Val d’Oise.

Cette formation s’adresse à des jeunes Lupariens (nombre prévu : 10 à 20) et donne lieu à la délivrance d’un Certificat de Compétence Civique (PSC1). Deux sessions sont prévues les 26 et 27 octobre et 2 et 3 novembre 2009. 
Il est proposé au Conseil Municipal de signer la convention de partenariat avec l’union départementale des sapeurs pompiers du Val d’Oise chargée d’organiser la formation.

Les jeunes, inscrits à cette formation, devront s’acquitter d’une participation financière du montant suivant :

· 10 à 17 ans : 
10 euros

· 18 ans et + : 
20 euros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages ,
( autorise M. le Maire à signer la convention de partenariat avec l’union départementale des sapeurs pompiers du Val d’Oise chargée d’organiser la formation.
( fixe les tarifs de la participation à la formation premiers secours comme suit :

· 10 à 17 ans : 
10 euros

· 18 ans et + : 
20 euros

4. SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’INSTITUT DE FORMATION D’ANIMATION ET DE CONSEIL (IFAC) POUR UN STAGE D’APPROFONDISSEMENT BAFA ET FIXATION DU TARIF POUR LES PARTICIPANTS
Monsieur Dominique PONSART, Maire-Adjoint, expose :

La ville de Louvres organise en collaboration avec l’IFAC 95 du 24 au 29 octobre 2009 un stage de formation BAFA en approfondissement sur le thème « Créations de jeux et animation de nouvelles activités ».

Le groupe sera constitué de 20 jeunes inscrits par la Mairie de Louvres et ouvert à 10 stagiaires extérieurs dans le cadre d’une inscription gérée par l’IFAC 95.

Il est proposé au Conseil Municipal de signer la convention de partenariat avec l’IFAC 95 chargé d’organiser la formation.

Il est également proposé au Conseil Municipal de fixer les tarifs de participation des stagiaires à cette formation comme suit :

· Animateurs Maison de l’enfance : 
100 euros

· Lupariens 17 ans :
115 euros

· Lupariens 18 ans et plus 
210 euros

· Extérieurs à Louvres :
350 euros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à ……………………,
( accepte ces propositions, 

( autorise M. le Maire à signer la convention avec l’IFAC 95,

( décide de fixer les tarifs de participation comme suit :
· Animateurs Maison de l’enfance : 
100 euros

· Lupariens 17 ans :
115 euros

· Lupariens 18 ans et plus 
210 euros

· Extérieurs à Louvres :
350 euros

5. MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ETUDES ET DE REALISATIONS DU PAYS DE France
Monsieur Eddy THOREAU, Maire-Adjoint, expose :

Le Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Réalisations du Pays de France a décidé la modification de l’article 5 de ses statuts afin de permettre le transfert de son siège de la Mairie de Châtenay en France à la Mairie de Lassy.

Il est proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable à la demande de modification de l’article 5 des statuts du Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Réalisations du Pays de France portant sur le transfert de son siège de la Mairie de Châtenay-en-France à la Mairie de Lassy.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( Emet un avis favorable à la modification de l’article 5 des statuts du Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Réalisations du Pays de France afin de lui permettre le transfert de son siège de la Mairie de Châtenay en France à la Mairie de Lassy.

6. CONTRAT D’ENTRETIEN DU TERRAIN DE FOOTBALL SYNTHETIQUE, RUE ANDRE MALRAUX

Madame Patricia HAUPAS, Maire-Adjoint, expose :

Afin de maintenir en parfait état le terrain de football synthétique du stade Sylvain Bariseel, rue André Malraux à Louvres, il avait été souscrit un contrat d’entretien avec une entreprise spécialisée pour effectuer les prestations annuelles suivantes : brossage mécanique, remplacement des points de penalty, aération du revêtement par un matériel spécialement adapté, etc.….

Ce contrat étant arrivé à échéance en début d’année 2009, il a été nécessaire de procéder à une nouvelle consultation.

Il s’avère que l’offre la mieux disante a été proposée par la Société SERPEV pour un montant de 5 831,46 € TTC, soit 4 875,80 € HT.

Le contrat est souscrit pour une durée d’un an renouvelable 2 fois maximum.

Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article budgétaire 61521-40.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( autorise M. le Maire à signer ce contrat avec la Société SERPEV pour un montant de 5 831,46 € TTC par an.
7. AVENANTS N° 1 AU MARCHE DE TRAVAUX : LOT N°1 (ASSAINISSEMENT ET VOIRIE) ET LOT N° 2 (TRANCHEES, RESEAUX, FIBRE OPTIQUE, FOURREAUX), AVENUE DES ALPES.
Monsieur Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose :

Par délibération en date du 18 janvier 2008, le Conseil Municipal a autorisé M. le Maire à lancer une mise en concurrence sous la forme d’une procédure formalisée d’appel d’offres ouvert et à signer les marchés afférents pour des travaux de réhabilitation des zones pavillonnaires « NRL ».

Tranche de travaux, avenue des Alpes

La Commission d’appel d’offres, réunie les 18 et 25 avril 2008, a retenu les entreprises suivantes :

Lot n° 1 : Groupement solidaire Cosson/Screg Ile de France « DAE »

Lot n° 2 : Société Cosson

A) Lot n° 1

Pendant la phase d’exécution, il a été nécessaire de reprendre en totalité quelques branchements individuels d’assainissement en eaux usées et eaux pluviales défectueux des riverains.

Des prestations complémentaires ont été intégrées (mise en place de barrières de sécurité supplémentaires, enlèvement de souches d’arbres, réalisation de caniveaux, réfection d’allées piétonnes) d’où la nécessité de passer un avenant n° 1 avec le groupement Cosson/Screg Ile de France « D.A.E. ».

Le montant de l’avenant est arrêté à la somme de 58 973,99 € HT.

Par conséquent, le montant du marché est porté de la somme de 1 420 505,80 € HT à la somme de 1 479 479,79 € HT, soit une variation de 3,99 % du montant initial du marché.

B) Lot n° 2

Au cours des travaux, il a été décidé de réaliser le génie civil du réseau fibre optique, c'est-à-dire réalisation de tranchées, pose de fourreaux et création de chambres de tirages, afin d’anticiper la création éventuelle d’un réseau haut débit sur la ville de Louvres.

Le montant de l’avenant est arrêté à la somme de 18 952,70 € HT.

Par conséquent, le montant du marché est porté de la somme de 275 684,80 € HT, à la somme de 294 637,50 € HT, soit une variation de 6,44 % du montant initial du marché.

La commission d’appel d’offres réunie le 22 juin 2009 a donné un avis favorable, à l’unanimité, à ces avenants.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( approuve les avenants n° 1 des lots 1 et 2 :

Lot n° 1

Le montant de l’avenant à intervenir avec le groupement solidaire Cosson/Screg Ile de France « DLE » est de 58 973,99 € HT, soit 70 532,90 € TTC.

Lot n° 2

Le montant de l’avenant à intervenir avec la Société Cosson est de 18 952,70 € HT, soit 22 667,43 € TTC.

( autorise M. le Maire à signer ces différents documents et à mettre en recouvrement les sommes nécessaires à l’exécution de l’ensemble des travaux (article budgétaire 2315-Tech-816).

8. APPROBATION ET SIGNATURE DU CONTRAT DE DELEGATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET PLUVIALES DE LA COMMUNE

Monsieur Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose :

Par délibérations en date du 27 juin 2008, du 19 septembre 2008 et du 11 décembre 2008, le Conseil Municipal a autorisé M. le Maire à lancer la procédure de délégation du Service Public relative à l’affermage de l’assainissement des eaux usées et pluviales de la ville de Louvres.

Conformément à l’article L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, à la fin de la procédure de délégation du Service public d’assainissement collectif des eaux usées et d'assainissement pluvial de LOUVRES, l’autorité exécutive de la Collectivité saisit l’Assemblée Délibérante du choix du délégataire auquel elle a procédé en lui exposant ses motifs et présente l’économie générale du contrat.

L’autorité exécutive transmet à l’assemblée délibérante le rapport de la commission d’ouverture des plis présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et l’analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix du candidat et l’économie générale du contrat. Ces documents ont été transmis pour information préalable du Conseil Municipal, le 19 juin 2009.

Au terme des négociations, son choix s’est porté sur l’entreprise qu’elle a jugée la plus à même d’apporter les garanties techniques et financières permettant d’assurer la qualité et la continuité du service, soit l’entreprise VEOLIA EAU. Les raisons de ce choix sont exposées dans le rapport du Maire annexé à la présente.

Le contrat a pour objet la gestion du service public d’assainissement collectif des eaux usées et d'assainissement pluvial de Louvres. Sa durée étant de 8 ans, il prendra effet le 1er août 2009 ou à partir de sa notification si cette date est postérieure et arrivera à échéance le 31 Juillet 2017. Le Fermier sera principalement chargé des opérations suivantes :

· Assurer auprès des usagers le service public d’assainissement collectif des eaux usées et d'assainissement pluvial.

· Exploiter les ouvrages et installations de collecte et de traitement des eaux usées, ainsi que leurs ouvrages annexes, conformément aux réglementations en vigueur pendant la durée du contrat, notamment celles relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées, à l’instruction des demandes d’intention de commencement de travaux et à l’instruction des demandes d’autorisation en matière d’urbanisme.
· Assurer la surveillance, le fonctionnement, l’entretien et les réparations des canalisations destinées à la collecte des eaux usées et de tous les équipements associés :

· Assurer l’entretien, les réparations et le contrôle des branchements au réseau public,

· Prendre en charge l’évacuation et le traitement des résidus de collecte (sables, graisses, refus de dégrillage, matières curées, boues),

· Percevoir auprès des abonnés du service public d’assainissement collectif les tarifs correspondant aux prestations qu’il leur fournit.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,

( approuve le choix de l’entreprise VEOLIA EAU en tant que délégataire pour l’exploitation du Service d’Assainissement collectif des eaux usées et d'assainissement pluvial de la commune de LOUVRES,

( approuve les termes du contrat de délégation de service public et ses annexes parmi lesquelles le règlement du service,

( autorise M. le Maire à signer le contrat de délégation de service public.
9. PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATIONS AU TABLEAU DES EFFECTIFS

Madame Renée DANILO, Maire-Adjoint, expose :

1) Suppression d’un poste d’Atsem de 1ère classe à temps complet

Sur décision de l’Inspection académique du Val d’Oise, 2 classes de maternelles seront fermées à la prochaine rentrée scolaire 2009/2010.

A Louvres, une ATSEM est affectée pour 2 classes de maternelle depuis plusieurs années.

Il convient donc de supprimer un poste au tableau des effectifs à compter du 1er septembre 2009.

2) Fermeture de poste suite à un départ à la retraite :

Un agent a été admis à faire valoir ses droits à la retraite pour invalidité : il convient de supprimer le poste au tableau des effectifs à compter du 6 Juillet 2009 ce qui correspond à l’écriture suivante :

- Fermeture d’un poste d’Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet.

3) Création d’un poste d’éducateur de jeunes enfants à temps complet :

Un agent a été récemment admis sur la liste d’aptitude des éducateurs de jeunes enfants suite à un concours. Il est rappelé que les éducateurs de jeunes enfants sont diplômés d’Etat en cette qualité mais que pour être nommé en qualité de fonctionnaire, ils doivent passer un concours.

Cet agent était jusqu’alors contractuel, en remplacement d’un titulaire placé en congé parental.

Compte tenu de sa qualité professionnelle et de son investissement dans la préparation à ce concours, il vous est proposé de créer à compter du 6 juillet 2009, un poste d’éducateur de jeunes enfants à temps complet, afin de lui permettre de commencer une carrière.

Vu l’avis favorable, à l’unanimité, du Comité Technique Paritaire réuni le vendredi 19 juin 2009, sur ces 3 points, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( décide de modifier le tableau des effectifs comme suit :

· suppression d’un poste d’Atsem, à compter du 1er septembre 2009.
· Fermeture d’un poste d’Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet, à compter du 6 Juillet 2009.

· Création d’un poste d’éducateur de jeunes enfants à temps complet, à compter du 6 juillet 2009.

------------------------------

Lecture des décisions prises en vertu de la délibération n° 08057 du Conseil Municipal du 4 avril 2008 donnant délégation à M. le Maire de prendre des décisions en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

· Forum santé : Intervention de l’Association Pour le Couple et l’Enfant (APCE);

· Formation des assistantes maternelles. Convention de mise à disposition de locaux avec le Conseil Général,

· Initiation sportive sur trampolines acrobatiques,

· Location de structures gonflables pour une animation au Stade Sylvain Bariseel le 16 juillet 2009.

------------------------------

INFORMATIONS DE M. GUY MESSAGER, MAIRE.
1. SUBVENTIONS MUNICIPALES 2009
Remerciements des associations suivantes au Conseil Municipal :

· Amicale des Sapeurs Pompiers de Louvres,

· Maison des Jeunes et de la Culture La Lucarne.

2. HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE PENDANT LES CONGES D’ETE

Entre le 16 juillet inclus et le 23 août 2009 inclus, il n’y aura pas de permanence les mardi et jeudi de 18 heures à 20 heures. Pendant cette période la Mairie sera ouverte du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures.

3. CALENDRIER SCOLAIRE 2009/2010

	
	Date des vacances scolaires zone C
	Date de reprise des cours

	Rentrée scolaire des élèves
	mercredi 2 septembre 2009
	

	Vacances de la Toussaint
	samedi 24 octobre 2009
	jeudi 5 novembre 2009

	Vacances de Noël
	samedi 19 décembre 2009
	lundi 4 janvier 2010

	Vacances d'hiver
	samedi 20 février 2010
	lundi 8 mars 2010

	Vacances de printemps
	samedi 17 avril 2010
	lundi 3 mai 2010

	Vacances d'été
	vendredi 2 juillet 2010
	


CALENDRIER
Du 1er au 31 juillet 2009 : l’Eté luparien

Sport, sorties, activités ludiques, culture.

Programme téléchargeable sur le site de la ville de Louvres : www.ville-louvres.fr
Pour tous renseignements, s’adresser au Point Info Famille :  ( 01 34 31 31 31. 

Mardi 7 juillet 2009 à 20 h 30 à Roissy en France

Conseil de Communauté de Communes

Réunion ouverte au public.

Lundi 13 juillet 2009
Feu d’artifice à 23 heures au stade Sylvain Bariseel, rue André Malraux.
Samedi 29 août 2009, à 20 heures 30, à l’Espace Culturel Bernard Dague

Théâtre : Le nouveau testament (Sacha Guitry).
Vendredi 25 septembre 2009 à 20 heures 30, en Mairie de Louvres
Séance du Conseil Municipal - réunion ouverte au public.

Samedi 3 octobre 2009, à 20 heures 30, à l’Espace Culturel Bernard Dague

Spectacle musical avec le groupe Falbala Trio Java.

Samedi 17 octobre 2009, à 20 heures 30, à l’Espace Culturel Bernard Dague

Concert de Natacha Saint Pier, organisé par le Comité des Fêtes.

Samedi 24 octobre 2009, à 20 heures 30, à l’Espace Culturel Bernard Dague

Concert de Michel Delpech.
Je vous souhaite à toutes et à tous d’excellentes vacances.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 h 15.
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